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INTRODUCTION  



PRODUCTIVITÉ : NOUVELLES APPROCHES, NOUVELLES TENSIONS


Après   les   « Trente   glorieuses »,   à   partir   des   années 70,   le   système
 économique s’est décloisonné et a été dérégulé.


De nouveaux acteurs ont émergé dans un contexte d’intégration dans
 une économie-monde où, malgré de persistantes singularités (dans le niveau et
 le rythme de développement notamment), les convergences s’imposent de plus
 en   plus   au   prix   d’un   constant   processus   de   restructurations   qui   touche   le
 travail et les salariés.


Les   vecteurs   de   ce   processus   d’intégration   sont   multiples,   mais   la
 mobilité du capital en représente l’un des plus puissants, en dépit des risques
 qui subsistent, notamment sur le front des monnaies.


Plus   globalement,   l’expansion   de   la   sphère   financière   dans   les
 économies contemporaines représente une tendance forte qui fait accéder cette
 sphère   au   rang   des   « structures »   autonomes,   ce   qui   est,   au   moins
 partiellement,   contradictoire   avec   sa   fonction   traditionnelle   plus   limitée   de
 contribution au financement de l’activité économique.


En bref, le système économique est de plus en plus englobant et
 l’influence du facteur rare, le capital, s’y est renforcée, notamment grâce
 à sa mobilité qui permet d’élargir les choix d’allocation de l’épargne.


La   globalisation   n’est   pas   un   phénomène   seulement   géographique.


Elle est, sans doute beaucoup plus fondamentalement, la réduction de la quasi-
 totalité   des   acteurs   économiques   au   rôle   « d’agents »   d’un   mécanisme
 économique qui ne trouve plus guère d’instances le surplombant. C’est en ce
 sens   qu’elle   engendre   une   crise   de   l’Etat   et,   plus   largement,   de   toutes   les
 supervisions et de toutes les régulations.


La question se pose de savoir si le système économique mondialisé
 peut   se  passer   de  tels   acteurs   alors   même   que les   tensions   exercées   par   la
 combinaison   des   dynamiques   économiques   et   des   intérêts   financiers   se
 renforcent.


Il n’est pas contestable que les crises économiques et financières se
 sont multipliées à partir des années 90 et leur cadence s’est accélérée autant
 que leur ampleur s’est élargie.


C’est, dans ces conditions, à bon droit que la capacité de prévenir les
crises peut être mise en doute. Jusqu’à présent, y compris dans l’actuelle crise



(17)globale, la plus aiguë de toutes, la capacité de réparation a subsisté. Mais les
 réparations   entreprises   paraissent   de   moins   en   moins   complètes   – laissant
 derrière elles des coûts peu réversibles – et de plus en plus coûteuses.


Au demeurant, après le rôle d’assureur en dernier ressort joué par les
 Etats   au   cours   des   derniers   événements,   au   prix   d’une   dégradation   sans
 précédent de leurs finances publiques qui demandera des années d’ajustement,
 il faut s’interroger sur leur capacité à renouveler, du moins à moyen terme,
 une   expérience   si   déstabilisante   mais   aussi   sur   la   permanence   du   rôle
 émollient assigné à eux dans les économies où l’endettement privé n’a pas
 assuré le bouclage économique1.


Les excès de la dette sont probablement derrière nous pour un temps
 assez   long.   La   croissance   économique   devrait   en   être   affectée   si   rien   ne
 change, d’autant qu’une période transitoire impose une sorte de purge et ses
 inévitables à-coups dans un monde où l’incoordination reste la règle.


Mais évoquer les excès de la dette ne suffit pas. Tout excès de dette
 correspond nécessairement à un excès d’épargne2.


Cette   symétrie   renvoie   globalement   au   constat   des   déséquilibres
 internationaux ou régionaux.


Sans doute, une partie de ces déséquilibres peut-elle être attribuée à
 des dynamiques de rattrapage économique qui concernent la sphère réelle. Que
 les pays émergents réclament de l’épargne pour financer leur développement
 n’a rien que d’ordinaire. Il serait sans doute plus satisfaisant que cette épargne
 vienne des  pays  développés  ou, plus précisément,  que l’épargne  qui en  est
 issue ne s’ajoute pas à une épargne domestique déjà abondante.


Il est plus désolant que des pays développés paraissent ne plus savoir
 à   quoi   peut   leur   servir   leur   développement.   Les   voir   oublier   les   principes
 d’une répartition équitable de leurs richesses quand, pourtant, ils s’inscrivent
 pleinement dans une logique d’augmentation de celles-ci (comme l’accent mis
 sur la performance et la productivité en témoigne symboliquement) et observer
 à quel point ils paraissent manquer de foi dans l’avenir (comment expliquer
 autrement la panne d’investissement qu’ils semblent subir ?) est troublant.


La situation de l’Europe est à cet égard particulièrement inquiétante.


Les   « demi-succès »  de  la  Stratégie  de  Lisbonne   sont   un   symbole  éloquent
 d’une   forme   de   renoncement   à   croire   en   soi.   En   outre,   l’hypothèse   d’une
 Europe du déclin démographique qui viendrait déprimer cette confiance n’est
 pas la moindre des hypothèses à considérer. Elle a sa logique : la mutation
 d’une   Europe   de   la   croissance   en   une   Europe   de   l’épargne   et   de   la   rente.


Cependant,   l’Europe   du   rattrapage   économique   d’après   la   Seconde   Guerre


1  Hormis pour les pays qui ont été tirés par l’extérieur, l’équilibre des systèmes économiques
 nationaux a de plus en plus été assuré par la dette, qu’elle soit privée ou publique. En dépit,
 d’une équivalence apparente, le choix entre endettement privé et endettement public ne peut pour
 autant   être   considéré   comme   secondaire.   Une   étude   approfondie   de   ses   termes   et   de   ses
 conséquences présenterait un intérêt majeur.


2 Au rôle près de la création monétaire.



(18)mondiale   (fut-elle   vraiment   autre   chose ?)   n’a   pas   les   atouts   d’un   rentier
 équitable, faute d’être arrivée au stade de l’Europe du leadership. Elle ne peut
 garantir à chacun que son patrimoine sera suffisant pour qu’il soit un rentier
 heureux. En outre, ceux qui pourraient estimer pouvoir en être auraient tort
 d’imaginer que leurs actifs ne seront pas contestés par les populations qui les
 rentabilisent, c'est-à-dire par les populations du monde émergent et par ceux
 qui, dans les pays développés, subissent jusqu’à présent les restructurations
 économiques.


L’Europe de la rente, privée ou des fonds souverains, n’est pas un
 choix viable à long terme et, à court terme, il expose les populations de
 l’Europe à la frustration et à la stagnation.


Le  pacte   social  qui   se   dessine  dans   les   entreprises  de   France   et
 d’Europe porte la marque de ces non-choix.


La globalisation, dans toutes ses dimensions, semble le modeler de
 plus en plus. Or, les évolutions du pacte social qui se joue dans les entreprises
 paraissent ne pas tenir leurs promesses :


- le   management   par   la   performance   ne   s’accompagne   pas   d’une
 accélération de la productivité ;


- la restauration des profits (voire l’accroissement de leur part dans
 les richesses produites) ne « dynamise » pas l’investissement productif ;


- l’autonomie   accordée   aux   salariés   semble   se   traduire   par   une
 soumission toujours plus forte aux contraintes des flux tendus et ne pas aboutir
 à une participation accrue, d’ailleurs inégalement souhaitée, aux instances de
 gouvernement des entreprises ;


- l’adaptation du droit paraît rimer moins avec un renforcement de son
 efficacité   qu’à   un   effacement   de   son   rôle   protecteur   déjà   mis   à   mal   par
 l’extension de zones de non- (ou de peu de) droit ;


- le   surgissement   d’un   droit   de   la   globalisation   et   de   la
 financiarisation peine à advenir…


Dans   ces   conditions,   alors   qu’il   est   de   plus   en   plus   dessiné   pour
 satisfaire les exigences d’un modèle économique en crise, le pacte social dans
 l’entreprise se retrouve lui-même en crise et se fait vecteur de cette crise.


Ainsi, rouage d’une mécanique très englobante, le pacte social dans
 l’entreprise   ne   trouve   pas   plus   que   d’autres   de   ces   rouages   (plutôt   moins
 d’ailleurs   si   l’on   songe   à   l’importance   relative   des   efforts   entrepris   pour
 refonder  la « finance » comparativement   à l’absence  de  l’ordre  du jour des
 questions   relatives   à   l’équilibre   des   relations   sociales   et   économiques   dans
 l’entreprise) d’autorité surplombante, apte à le gouverner.


Il est urgent de renverser ces logiques et de réaffirmer qu’un pacte
social   du   travail   – source   de   toute   richesse –   fondé   sur   une   plus   grande
reconnaissance   de   sa   valeur   est   non   seulement   conciliable   avec   l’objectif



(19)d’améliorer   les   performances   économiques   mais   encore   une   condition
essentielle du succès de cette entreprise.
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PREMIÈRE PARTIE    :



MALAISE DANS L’ENTREPRISE
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CHAPITRE I  



DES GAINS SALARIAUX RALENTIS ET DES INÉGALITÉS SALARIALES QUI S’AMPLIFIENT


RÉSUMÉ DU CHAPITRE


Le pouvoir d’achat des salaires individuels augmente de moins en moins. Il
 n’avait   fallu  qu’une   quinzaine   d’années  entre   1959  et   1974  pour   doubler   le   pouvoir
 d’achat du salaire par tête. Trente ans plus tard, celui-ci n’a gagné qu’environ 50 %
 tandis que le salaire net par tête n’a que très faiblement progressé en monnaie constante.


Son niveau en 2007 ne représente que 1,2 fois celui de 1983.


En   outre,   les   trajectoires   salariales   se   sont   diversifiées   ce   qui   a   accru   les
 inégalités de salaires. L’individualisation croissante des rémunérations (notamment via
 l’intéressement   et   la   participation)   a   joué   mais   les   composantes   décisives   de   ces
 inégalités ont été le développement des emplois atypiques et la persistance du chômage
 ainsi que l’effet des restructurations du tissu d’entreprises et l’envolée des plus hautes
 rémunérations salariales.


Il existe un consensus pour lier la faiblesse de la progression des salaires avec
 le ralentissement des gains de productivité. La productivité n’augmente plus que très
 peu, notamment sous l’effet d’un ralentissement de la productivité globale des facteurs.


Ce constat, insuffisant en soi, invite à approfondir les motifs du ralentissement de la
 productivité.   En   effet   celui-ci   représente   une   forme   de   remise   en   cause   pour   une
 organisation économique de plus en plus productiviste.


Schématiquement, il en existe deux interprétations polaires et contradictoires.


La première l’attribue aux rigidités et fait la part belle aux rigidités du pacte
 social et à ses effets sur la création de richesses par les entreprises.


Elle   débouche   sur   des   propositions   de   flexibilisation,   recourant   à   des


« modèles » étrangers, où la préconisation de décentraliser le pacte social en restaurant
 l’entreprise comme lieu à privilégier de sa définition s’impose avec vigueur.


La seconde interprétation de l’« échec productiviste » contredit tous les termes
 de la première, l’échec en question étant attribué à la crise du capitalisme financier, qui,
 pour être globale, trouve un point de fixation dans la crise de l’entreprise.


Les modifications du pacte social dans l’entreprise qui ont tendu à plus de
dérégulation   sont   marquées   par   un  « désinvestissement »   de   la   composante
proprement   entrepreneuriale  (le   capital   humain,   l’investissement,   la   recherche   et
l’innovation) de ce pacte.



(23)Tout   approfondissement   de   ce   processus   ne   ferait   qu’aggraver   la   crise,
 notamment en découplant toujours plus, jusqu’aux points de rupture, la production de
 ses conditions d’expansion, c'est-à-dire en accentuant le déséquilibre entre la dynamique
 de l’offre et celle de la demande1.


Parmi   les   manifestations   de   ce   découplage,   il   convient   de   faire   une   place
 particulière au partage de la valeur ajoutée.


La   baisse   de   la   part   des   salaires   dans   la   valeur   ajoutée   est   un   facteur
 controversé de l’atonie salariale.


Elle est avérée pour les années 80 mais vue comme un retour à la « normale ».


Au-delà, des constats d’une stabilité de la répartition de la valeur ajoutée ont été posés
 mais   ils   peinent   à   convaincre,   diverses   interrogations,   sur   les   concepts   de   richesse
 produite et sur les méthodes de mesure, venant conforter l’intuition que les changements
 de paramètres d’équilibre des relations sociales ont été propices à la rémunération du
 capital   plus   qu’à   celle   du   travail.   Quoi   qu’il   en   soit,   même   dans   un   diagnostic   de
 stabilité de la répartition de la valeur ajoutée, en raison de la dynamique des « très hauts
 salaires », la part des rémunérations du travail de la quasi-totalité des salariés a diminué.


Ce   processus   pourrait   être   justifié   s’il   s’accompagnait   d’un   réemploi   de   la
 valeur   susceptible   d’aboutir   à   une   élévation   du   potentiel   de   croissance   réel.


Malheureusement,   outre   qu’il   s’est   accompagné   d’excès   financiers   susceptibles   de
 remettre en cause la soutenabilité de la croissance (l’effet de levier de l’endettement), le
 taux   d’investissement   n’a   pas   suivi   l’essor   des   capacités   potentielles   d’épargne   des
 entreprises. D’un côté, la  concentration  des revenus des ménages a débouché sur des
 bulles d’actifs. De l’autre, le  supplément de richesses  attrait par les entreprises a, au
 mieux, servi à élargir leurs actifs étrangers, au pire, été consacré à entretenir des plus-
 values purement financières.


1  Sauf à compter, comme le font les pays excédentaires, comme l’Allemagne, sur la demande
étrangère pour maintenir la production.



(24)I. PEU   DE   SALAIRES,   DE   PLUS   EN   PLUS   D’HÉTÉROGÉNÉITÉ
 SALARIALE


Le   ralentissement   du   pouvoir   d’achat   des   salaires   – accentué   au
 niveau du salaire net en raison de la hausse des prélèvements sociaux  – est une
 tendance lourde de l’économie française. En outre, les gains salariaux évoluent
 différemment   si   bien   que   sur   fond   de   chômage1  (et   d’inégalités   face   à   ce
 risque),   les   disparités   salariales   s’accroissent   quand   on   les   saisit   avec   des
 données concrètes.


A. LE POUVOIR D’ACHAT DES REVENUS SALARIAUX PROGRESSE PEU
 Les   gains   de   pouvoir   d’achat   des   salaires   sont   faibles   et   ils   ont
 considérablement ralenti.


VALEUR AJOUTÉE, PRODUCTIVITÉ APPARENTE DU TRAVAIL ET SALAIRES PAR
 TÊTE


INDICES D’ÉVOLUTION EN EUROS CONSTANTS, BASE 100 EN 1959


Source : Rapport « Partage de la valeur ajoutée, partage des profits et écarts de rémunérations
 en France », par M. Jean-Philippe COTIS. INSEE.


1 La question du chômage n’est évidemment pas éludée dans le présent rapport. Toile de fond du
salariat, elle contribue à modeler le « pacte social du travail ». Mais elle appellerait un rapport
à elle seule et n’est analysée dans la présente étude que sous l’angle de ses liens avec son sujet
principal qui est la question de la place du travail dans l’entreprise.



(25)Il n’avait fallu qu’une quinzaine d’années entre 1959 et 1974 pour
 doubler   le   pouvoir   d’achat   du   salaire   superbrut   par   tête   (salaire   +   toutes
 cotisations sociales). Trente ans plus tard, celui-ci n’a gagné qu’environ 50  %
 tandis que le salaire net par tête n’a que très faiblement progressé en monnaie
 constante. Son niveau en 2007 ne représente que 1,2 fois celui de 1983.


Sans doute, en raison de créations nettes d’emplois, la masse salariale
 a-t-elle   un   peu   plus   progressé.   Mais,   le   ralentissement   des   rémunérations
 unitaires trouve son pendant dans celui du pouvoir d’achat de la masse des
 salaires.


MASSE SALARIALE, ET SALAIRE SUPERBRUT PAR TÊTE
 TAUX DE CROISSANCE EN EUROS CONSTANTS


Note : au prix de la demande intérieure finale.


Source : Rapport « Partage de la valeur ajoutée, partage des profits et écarts de rémunérations
 en France », par M. Jean-Philippe COTIS. INSEE.


En tendance, salaire par tête et masse salariale évoluent généralement
 de façon étroitement parallèle1 si bien que l’impact des différentes dynamiques
 salariales sur l’emploi ne ressort pas avec évidence.


1  Il existe cependant  deux périodes (fin des années 80 et 90) où la masse salariale augmente
nettement plus vite que le salaire par tête. Dans ces périodes, un enrichissement de la croissance
en  emplois  s’est   produit  mais  les  taux  de   croissance  du  pouvoir  d’achat   du  salaire   par  tête
semblent   alors   moins  compter   que  l’accélération   de   la  croissance   du   PIB   pour  expliquer   ce
phénomène.



(26)En particulier, l’épisode (long) de modération salariale débuté à la fin
 des   années 70   ne   s’est   traduit   par   un   enrichissement   de   la   croissance   en
 emplois qu’au cours des quelques phases de forte expansion de la production,
 à la toute fin des années 80 et au tournant des années 90.


En   première   analyse,   les   performances   d’emploi   de   l’économie
 française paraissent moins directement corrélées avec la modération salariale
 qu’avec ses performances en termes de croissance1.


De la courbe figurée dans le graphique ci-dessus, on peut également
 tirer l’observation que les périodes de fortes créations d’emploi sont aussi des
 périodes   où   le   pouvoir   d’achat   du   salaire   par   tête   est   plus   dynamique.


Toutefois,   le   lien   entre   créations   d’emplois   et   augmentation   du   pouvoir
 d’achat   n’apparaît   pas   entièrement   déterministe.   Autrement   dit,   les
 fluctuations du taux de chômage n’ont pas d’effets univoques sur les gains de
 pouvoir d’achat par tête ce qui suggère que le taux de chômage structurel (le
 taux   de   chômage   en   dessous   duquel   il   existe   des   tensions   inflationnistes
 résultant notamment des augmentations salariales) n’a pas une valeur unique.


Au demeurant, on relève, empiriquement, que les rythmes d’augmentation des
 salaires par tête constatés depuis plus de trente ans n’ont, pris globalement,
 jamais provoqué de tensions inflationnistes telles que la croissance du volume
 de la production en paraisse devoir être plafonnée.


Même   si   les   comparaisons   internationales   doivent   être   prises   avec
 beaucoup de précaution (les structures économiques et les prix peuvent tant
 différer  qu’elles  n’aient  qu’une  signification  médiocre),  la France  se  classe
 plutôt mal dans le classement des salaires en Europe.


Comme   le   montre   le   tableau   ci-dessous,   elle   est   dans   les   derniers
 rangs des pays fondateurs de l’Europe.


1  Ce qui ne signifie pas que la modération salariale n’exerce pas d’effets sur la dynamique de
l’emploi   mais   qu’à   elle   seule   elle   ne   suffit   pas ;   toute   la   question   étant   de   savoir   comment
combiner modération salariale et croissance dans une économie où la demande domestique est
de loin le premier contributeur à la croissance.



(27)SALAIRES ANNUELS BRUTS MOYENS
 DANS QUELQUES PAYS DE L’Union européenne


2007


Allemagne  40 200


Autriche 37 716


Belgique 38 659


Bulgarie 2 626


Danemark 53 165


Finlande 36 114


France 32 413


Hongrie 8 952


Lettonie 6 690


Luxembourg  45 284


Portugal 15 345


Roumanie 4 828


Royaume-Uni 46 051


Slovaquie 8 400


Suède 36 871


Champ :   salariés   à   temps   plein   des   entreprises
 industrielles ou de services de 10 salariés ou plus.


Source : Eurostat


B. DES   TRAJECTOIRES   SALARIALES   DIFFÉRENCIÉES   ET   DES
 INÉGALITÉS SALARIALES QUI AUGMENTENT


L’analyse   des   évolutions   de   salaires   est   généralement   conduite   à
 travers des indicateurs de moyennes qui par construction agrègent des réalités
 distinctes. Si ceux-ci ne sont pas inutiles, ils ne disent rien sur les situations
 concrètes des salariés qui ressortent comme de plus en plus dispersées. 


Ainsi,   alors   que   les   indicateurs   sur   les   salariés   moyens   invitent   à
conclure à une convergence du salariat, quand on va au-delà des informations
révélées par ces moyennes pour examiner les différentes situations salariales à
un niveau  plus fin, la période récente  confirme le sentiment que le régime
salarial, loin d’être homogène, est de plus en plus éclaté.



(28)L’analyse   des   situations   de   rémunération   salariale   concrètes
 aboutit au constat d’une grande diversité des situations individuelles.


Il existe des inégalités de salaires qui, au-delà des apparences données
 par certains indicateurs incomplètement fidèles à la réalité, s’élargissent. En
 haut de l’échelle très peu de salariés perçoivent des rémunérations qui leur
 permettent   de   devenir   des   « super-riches »1 ;   en   bas,   un   salariat   pauvre   se
 constitue.   Dans   l’entre-deux,   la   dynamique   salariale   est   perçue   comme
 d’autant plus faible que les salariés ne considèrent pas toujours (à tort ou à
 raison) que la part grandissante de leurs rémunérations destinée à couvrir les
 dépenses sociales n’est en fait qu’une forme différée des salaires.


1. Des pratiques salariales qui s’individualisent


a) Les salaires sont peu négociés


Le nombre des entreprises où il existe une négociation collective des
 salaires est plutôt faible. En 2007, seules 16 % des entreprises de 10 salariés et
 plus ont été dans ce cas. Ce nombre est particulièrement bas dans les petites
 entreprises  et dans  certains  secteurs  (construction, services  aux  particuliers,
 commerce).


1 Cette expression de la langue courante recouvre à peu près les catégories « les plus aisés » et


« les très aisés » utilisées par l’INSEE.



(29)PROPORTION D’ENTREPRISES AYANT OUVERT DES NÉGOCIATIONS
 OU DISCUSSIONS SUR LES SALAIRES EN 2007 (EN % D’ENTREPRISES)


Source : enquête « Pratiques salariales ». DARES. 2007.


Il témoigne d’un écart important entre les obligations légales et les
 pratiques de négociation.


Légalement, toutes les entreprises disposant d’une section syndicale
 (et   où   au   moins   un   délégué   syndical   a   été   désigné)   doivent   chaque   année
 ouvrir des négociations collectives portant notamment sur les salaires. Parmi
 les entreprises  de 10 salariés ou plus déclarant qu’un ou plusieurs délégués
 syndicaux   étaient   présents   en   leur   sein,   seules   60 %   ont   engagé   des
 négociations ou discussions sur les rémunérations de 2007. Cette performance
 est   très   supérieure   à   celle   des   entreprises   où   il   n’existe   pas   de   délégués
 syndicaux mais elle témoigne d’une application moyenne de la loi.


Par ailleurs, la négociation n’aboutit pas toujours.



(30)En 2007, le taux d’aboutissement a été de 60 % (de 69 % dans les
 entreprises   où   il   y   a   une   ou   des   délégations   syndicales)   si   bien   que  le
 pourcentage   d’entreprises   couvertes   par   un   accord   salarial   collectif
 d’entreprise est de 10 % du total des entreprises de 10 salariés ou plus des
 secteurs concurrentiels.


Ces piètres résultats doivent être nuancés.


En   premier   lieu,  ces   entreprises   couvrent   45 %   des   salariés  du
 champ   envisagé   (6 millions   de   salariés   au   total)   et   même   62 %   quand   on
 envisage les entreprises où des négociations collectives ont été ouvertes.


Ainsi, près de la moitié des salariés des secteurs concurrentiels ont été
 concernés par des évolutions salariales négociées au plus près des unités de
 base de la création de valeur.


En   second   lieu,   l’une   des   raisons   de   l’absence   de   négociation
 collective   au   niveau   de   l’entreprise   est   attribuée   à   l’existence   d’autres
 niveaux de négociation (la branche) ou de fixation des salaires (le SMIC)1.


Enfin, les pratiques salariales ne sont pas figées du fait de la seule
 absence de négociation collective.


Ainsi, en 2007, si seules 10 % des entreprises ont vu se conclure un
 accord salarial, 86 % des entreprises de 10 salariés ou plus ont accordé des
 augmentations   de   salaires,   proportion   qui   grandit   avec   la   taille   des
 entreprises.


1 Les fixations réglementaires du SMIC n’excluent pourtant pas les négociations collectives. Une
partie importante des conventions collectives conclues viennent  des nécessités de traduire les
décisions réglementaires dans les dispositifs conventionnels.



(31)RÉPARTITION DES ENTREPRISES SELON LE TYPE D’AUGMENTATIONS
 ACCORDÉES EN 2007 (EN % D’ENTREPRISES)


Source : enquête « Pratiques salariales ». DARES. 2007.


b) Les   augmentations   de   salaires   sont   de   plus   en   plus
 individualisées


La situation salariale des salariés est de plus en
 plus dépendante de mécanismes d’individualisation.


Les   pratiques   des   entreprises   en   matière   de   rémunération   de   leurs
salariés   ressortent   comme   très   diverses.   Les   augmentations   peuvent   être
générales et/ou individualisées portées sur l’octroi de primes liées ou non à la
performance   (y   compris  sous   forme   de  primes   liées   à   l’intéressement,   à   la
participation ou à l’épargne salariale) et autres éléments de rémunération qui
complètent le salaire de base (complémentaire santé, épargne retraite, tickets
restaurants…).   Les   entreprises   utilisent   de   plus   en   plus   des   formes   de
rémunération   complémentaires   au   salaire   qui   s’ajoutent   à   ce   dernier   et   se
substituent parfois aux augmentations du salaire de base.



(32)RÉPARTITION DES ENTREPRISES SELON LE TYPE D’AUGMENTATIONS
 ACCORDÉES EN 2007 (EN % D’entreprises)


Uniquement
 des
 augmentations


générales


Uniquement
 des
 augmentations
 individualisées


Augmentations


mixtes Total


Ensemble 37 20 43 100


Secteur d’activité de l’entreprise


Industrie 30 19 51 100


Construction 40 15 45 100


Services 39 22 39 100


Taille de l’entreprise


De 10 à 19 salariés 45 21 34 100


De 20 à 49 salariés 34 22 44 100


De 50 à 99 salariés 25 18 57 100


De 100 à 249 salariés 20 16 64 100


De 250 à 499 salariés 16 17 67 100


500 salariés ou plus 9 14 77 100


Source : enquête « Pratiques salariales ». DARES. 2007.


Sans doute, faut-il observer que la plupart des entreprises
 cumulent   augmentations   générales   et   augmentations
 individuelles.   Mais,   les   entreprises   qui   ne   procèdent   qu’à   des
 augmentations générales sont très minoritaires (37 % pour l’ensemble) et, ce,
 d’autant plus qu’elles sont de grande dimension (9 % des grandes entreprises).


La   règle   est   de   plus   en   plus   le   cumul
 d’augmentations   générales   et   d’augmentations
 individualisées. Là aussi c’est à mesure que les entreprises grandissent
 que cette coutume salariale se systématise.


L’analyse   des   critères   pris   en   compte   pour   procéder   à   des
 augmentations générales des salaires confirme l’importance de l’existence de
 critères de fixation des salaires extérieurs à l’entreprise.


Il   faut,   à   ce   propos,   distinguer   selon   la   situation   hiérarchique   des
 salariés comme le révèlent les enquêtes, qui sont à la source1 de l’appréciation
 des pratiques salariales.


1 Sans doute un peu fragile.



(33)LES CRITÈRES D’AUGMENTATIONS GÉNÉRALES DU SALAIRE DE BASE EN 2007
 (EN % D’ENTREPRISES)


Source : enquête « Pratiques salariales ». DARES. 2007.


Pour   les   non-cadres,   49 %   des   entreprises   déclarent   que   la
 revalorisation du SMIC a constitué un critère. Il n’est pas précisé si ce fut un
 critère   impliquant   un   choix   ou   la   simple   application   des   décisions   de
 relèvement de SMIC. On peut toutefois induire de la différence entre cadres et
 non cadres que le second motif est sans doute assez fort.


Par   ailleurs,  le   rôle   joué   par   les   conventions   de   branche   est
 important, que ce soit pour les cadres ou les non-cadres.


Il   est   plus   surprenant   d’observer   que,  sans   être   négligeable,   la
 considération   des   résultats   financiers   des   entreprises   n’est   mentionnée
 que   par   un   pourcentage   minoritaire   d’entre   elles  pour   expliquer   les
 augmentations générales des salaires.


Cette   réponse   des   entreprises   pourrait   être   analysée   comme
 contrastant avec l’idée assez répandue que le capitalisme financier exerce des
 effets déterminants sur les politiques salariales. Mais, outre que les données ici
 utilisées   ne   sont   que   des   données   d’enquête,   il   faut   rappeler   qu’elles   ne
 couvrent   que   les   augmentations   générales   de   salaires,   augmentations   dont
 l’ampleur n’est pas précisée.


Or,   il   existe   une   tendance   à   l’individualisation   des   salaires   et
l’analyse   des   critères   d’augmentations   individuelles   des   salaires   semble
montrer que la performance est largement prise en compte à ce stade.



(34)LES CRITÈRES D’ATTRIBUTION DES AUGMENTATIONS INDIVIDUELLES EN 2007
 (EN % D’ENTREPRISES)


Source : enquête « Pratiques salariales ». DARES. 2007.


Ces   critères   confirment   la   place   du   choix   de   l’entreprise   dans   les
 augmentations   individuelles   des   salaires   et   l’importance   qu’y   prennent   les
 éléments   relatifs   à   l’intensité   des   efforts  et,   plus   généralement,  à   la
 productivité de chaque salarié. Il reste à évaluer l’affectivité de ces critères
 et la pertinence des évaluations dont ils procèdent.


La   structure   des   rémunérations   salariales   révèle   que   les   éléments
 variables   du   salaire   représentent   environ   15 %   des   rémunérations.   Il   existe
 ainsi une marge non négligeable de flexibilisation des salaires.


Mais,   en   même   temps,   cette   décomposition   de   la   masse   salariale
 apparaît structurelle si bien que, d’un point de vue macroéconomique, on peut
 hésiter à voir dans les éléments variables une source effective de modulation.


On   ne   sait   à   quoi   attribuer   ce   qui   ressort   comme   une   apparente
 rigidité. Conduit-elle à nuancer l’authenticité des revendications pour plus de
 flexibilité   ou   ces   éléments   de   salaires   doivent-ils   être   vus   comme   plus
 automatiques que ne l’indiquent les enquêtes ?


En  tout cas,  l’inertie de la structure salariale n’équivaut  pas  à une
 inertie   générale   des   salaires   non   plus   qu’à   un   défaut   de   variabilisation
 microéconomique des situations salariales.


En 2006, le salaire de base représentait 86,3 % de la masse salariale
 brute des entreprises du secteur marchand non agricole1, le reste provenant soit
 des   heures   supplémentaires   et   complémentaires   (1,3 %),   soit   des   primes   et
 compléments (12,4 %).


1 Entreprises de 10 salariés et plus.
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